
Formation organisée pour les réseaux Auto Sécurité et Sécuritest, membres du groupe SGS,Correspondant aux 
exigences de l’annexe IV de l’arrêté du 18/06/1991 modifié. Programme de formation approuvé par le Ministère 

chargé des transports. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

MAINTIEN DES COMPETENCES – Recyclage B2XL 4H 

PROGRAMME DE 
FORMATION 

52 72 013 73 72 
 

OBJECTIF DE LA FORMATION 
Acquérir les compétences nécessaires pour effectuer le contrôle technique des 

véhicules électriques et hybrides en toute sécurité conformément à la norme NF C 18-
550 et obtenir le renouvellement de l’habilitation électrique  

Contenu de la formation 
 
Réglementation des véhicules électriques et hybrides : cadre 
réglementaire spécifique au contrôle de ces véhicules 
 
Généralités sur l'électricité : principes électriques selon la norme UTE C 
18-550 
 
Risques électriques : identification et compréhension des dangers liés à la 
haute tension 
 
Consignes de sécurité : application des prescriptions de la norme NF C 18-
550 
 
Technologies embarquées : différenciation des architectures électriques 
et hybrides 
 
Réalisation du contrôle : contrôle des véhicules à énergie électrique en 
toute sécurité 
 
 

Veuillez contacter le service Formation pour toute information 
relative à la formation de Recyclage B2XL 

Prérequis 
Avoir suivi une formation 
initiale B2XL contrôle technique 
véhicule léger 
 
Durée de la formation 
4H en formation à distance 
 
Public 
Contrôleur Technique de 
Véhicules Légers 
 
Pédagogie 
Pédagogie descendante 

 
Contrôle des connaissances 

Evaluation théorique 

Inscription 
Au 02 43 41 41 41 

 
Tarif 
204€ TTC  
 

 

Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap. 
Vous pouvez prendre contact avec le référent handicap du service : 

Laurie Dorangeon au 02 43 41 41 41 
 

 


